
  

 

 

 

 

 
  

CONTRAT LOCAL DE SECURITE INTERCOMMUNAL 2011 

 

 Ville de  Ville de Ville de  Ville de  
 FLEVILLE HEILLECOURT HOUDEMONT LUDRES 
 

 
 
 
 
 

 
 Tél : 03.83.26.35.25 Tél : 03.83.55.17.20 Tél : 03.83.56.21.22 Tél : 03.83.26.14.33 
 Fax : 03.83.26.13.84 Fax : 03.83.53.37.48 Fax : 03.83.56.39.05 Fax : 03.83.26.10.58 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Police Nationale Police Municipale 

 17 06.22.39.19.42 

  03.83.55.63.07 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

VALABLE TOUTE L’ANNEE 

 
 



  

  

DDuurraanntt  lleess  vvaaccaanncceess,,  nnoouuss  aattttiirroonnss  vvoottrree  aatttteennttiioonn  ssuurr  ::  
 

 

 

LL’’eennvviirroonnnneemmeenntt  ssoonnoorree  
 

 

- Travaux de bricolage ou jardinage 
 

Les travaux réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour 

le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, 

raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués seulement : 

Les jours ouvrables de 8h à 20 h 

Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Festivités 
En cas de fêtes ponctuelles, la courtoisie s’impose en prenant soin d’avertir vos voisins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Animaux 
Les propriétaires d'animaux sont tenus de prendre toutes mesures afin d’éviter une gêne pour 

le voisinage. Notamment en ce qui concerne les conditions de détention de ces animaux et la 

localisation du lieu d'attache. 

Il convient également de limiter les nuisances intempestives tel que : 

 

ABOIEMENTS REPETITIFS 

DEJECTIONS CANINES SUR LE DOMAINE PUBLIC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

LL’’eennvviirroonnnneemmeenntt  ««  ssééccuurriittéé  --  iinncceennddiiee  »»  
 

 
Le Règlement Sanitaire Départemental interdit les feux de jardins ou de broussailles pour des raisons 

évidentes de sécurité.  

 

LE BRULAGE A L’AIR LIBRE DES DECHETS EST INTERDIT. 

La déchetterie comporte une benne spéciale pour tous ces détritus. 

 

 

 

 
Horaires d’été de la déchetterie :  

 
 

Du lundi au vendredi :  

13h30 – 19h30 
 

 

Samedis, dimanches et jours fériés :  

9h00 – 12h00  

13h30 – 19h30 
 

 

 

 

 

 

 

 

LL’’eennvviirroonnnneemmeenntt  ««  sséécchheerreessssee  --  cchhaalleeuurr  »»  
 

 
Une règle essentielle : lutter contre la déshydratation : 

 

 Boire abondamment de l’eau (L’ALCOOL DESHYDRATE !) 

 Fermer ses volets dans la journée et éventuellement créer un courant d’air la nuit 

 ATTENTION : Les ventilateurs brassent plutôt l’air chaud qu’ils ne le rafraîchissent.  

Ils ne dispensent pas de boire !  

  



  

EENN  VVOOTTRREE  PPRREESSEENNCCEE  ::  

 

 Fermez systématiquement vos portes et fenêtres  

 Soyez attentif à votre environnement : 
bruits anormaux, véhicules ou groupe de personnes inhabituels, démarcheurs à domicile, signes 

quelconques sur votre mur ou au sol.  

 N'ouvrez pas votre porte aux inconnus : 
Exigez une pièce officielle de toute personne se présentant au nom d’une administration. Méfiez-vous 

des personnes qui invoquent des prétextes pour entrer (maladie, accident, repérage de cambrioleur dans 

votre secteur ...) 

 Par téléphone, ne donnez aucune indication vous concernant : 
compte en  banque, carte bancaire, dates de vacances, nombre de personnes dans la  maison, système 

d'alarme ... 

 Ne laissez pas trainer d’échelle dans votre environnement ou autre moyen permettant 

d’accéder aux ouvertures de l’étage. 

 

 

 
 

Pour votre propre sécurité, n'intervenez pas vous-mêmes si vous êtes témoin d'un cambriolage : 
 

 n’hésitez pas à appeler la POLICE MUNICIPALE ou la POLICE NATIONALE. 
 

 

 

 

 

 

EENN  VVOOTTRREE  AABBSSEENNCCEE  ::    
 

 Fermez systématiquement les portes et les fenêtres. 

 Retirez de votre jardin tout ce qui peut être volé,  

ou fixez solidement  les meubles ou objets destinés à y rester. 

 Ne signalez pas votre absence. 

 Prévenez les voisins dont vous êtes sûrs, ils sont vos meilleurs gardiens. 

 Déposez vos objets de valeur, documents importants, dans un coffre en banque et faites 

des photocopies 

 Ne laissez jamais des objets ou vêtements attractifs sur les sièges de votre voiture. 

  Prévenez la Police Municipale et la Police Nationale en cas d'absence prolongée.  

 

N’OUBLIEZ PAS DE REMPLIR LE FORMULAIRE « OPERATION TRANQUILLITE VACANCES », 

IL EST VALABLE TOUT AU LONG DE L’ANNEE. 



 

 

   

QQQUUUEEELLLQQQUUUEEESSS   CCCOOONNNSSSEEEIIILLLSSS   
 

  

AA  EEVVIITTEERR  
 

1. Les fenêtres de l’étage ouvertes et facilement accessibles 

2. Les échelles posées sur la façade de la maison 

3. Les fenêtres ouvertes, ou en oscillo-battant, même si une moustiquaire y est installée 

4. Les volets ouverts aux étages  

5. L’attirance des regards au travers des fenêtres 

6. Les ouvertures pour vos animaux domestiques 

7. Les maisons de jardins ouvertes 

8. Les portes d’entrée non verrouillées 

9. Les boîtes aux lettres non vidées 

10. Les sacs laissés devant la maison 

11. Les affiches sur les portes d’entrées 

12. Les clefs sous le paillasson 

13. Les volets roulants fermés en partie  

14. Les échelles à proximité de la maison 

15. Les portes de garage ouvertes ou mal fermées 

   
 



 
 

SSééccuurriittéé  
Sapeurs-Pompiers 18 

Police-secours 17 

Police Nationale de Vandoeuvre 03 83 56 16 56 

Police Municipale de Heillecourt 06 22 39 19 42 

 

SSaannttéé  
SAMU 15 

Centre antipoison 03 83 32 36 36 

SOS médecins Grand Nancy 0 820 87 86 85  
(24 h/ 24 gardes et urgences médicales) 

Médigarde 54 0 820 33 20 20 
nuit, week-end et jours fériés 

Cabinet médical de garde « les Bains Douches »  
67 rue Saint Nicolas à Nancy - de 8 h à 24 h les dimanches / les autres jours consultez le 15 

Pharmacies de garde 15 (jusqu’à 22 h) 
de 22 h à 9 h et jours fériés, se rendre à l’Hôtel de police 38 bd Lobau à Nancy 

Chirurgien dentiste de garde 15 

 

AAddmmiinniissttrraattiioonn  
Mairie 03 83 55 17 20 
en dehors des horaires d’ouverture et uniquement en cas d’urgence contacter l’adjoint de permanence 
au 06 23 88 25 12 

 

SSeerrvviicceess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess  
Circulation 24h/24 03 83 98 57 16 

Eau et assainissement 03 83 91 83 62 

Voirie 03 83 91 81 71 (8h-17h) ou 03 83 85 33 41 (en dehors) 

Eclairage public 03 83 91 83 58 

 

EElleeccttrriicciittéé  ––  ggaazz  
Dépannage électrique 0 810 333 054 

Dépannage gaz 0 810 433 054 

 

TTrraannssppoorrttss  
Agence Allo Stan 03 83 30 08 08 

Les Taxis de Nancy 03 83 37 65 37 

 

AAnniimmaauuxx  
Chiens ou chats errants contacter la mairie / la police ou les pompiers 

Animal perdu ou trouvé 03 83 23 33 23  



Soins : contacter la clinique vétérinaire la plus proche qui vous donnera le vétérinaire de garde 



OOOPPPEEERRRAAATTTIIIOOONNN   TTTRRRAAANNNQQQUUUIIILLLLLLIIITTTEEE   VVVAAACCCAAANNNCCCEEESSS      

HHHEEEIIILLLLLLEEECCCOOOUUURRRTTT   

JJJUUUIIINNN   222000111111   ààà   JJJUUUIIINNN   222000111222   
 

 
Nom     ...................................................      Prénom  ..............................................  
 

Adresse    .....................................................................................................................  
 
  ...............................................................................................................................................  
 

Téléphone portable     .................................................................................................  
 
 

ABSENT du……………/……………/…………. Au ……………/……………/…………… 
 

 

 
Votre maison est-elle équipée d'une alarme ? OUI  NON 
Si OUI qui peut arrêter son fonctionnement en cas de déclenchement ? 
  

 .................................................................................................................................................  
 
Le passage autour de votre maison est-il accessible ?  OUI  NON 
 
Vos voisins ont ils été informés de votre absence ?  OUI  NON 
 
Avez-vous déjà été victime d'un cambriolage ? OUI   NON 
 
Si OUI en quelle année ?   
 
Avez-vous un contrat avec une société de surveillance ?   OUI  NON 
 
Si OUI veuillez préciser le nom et l’adresse de la société ?  
 

 .................................................................................................................................................  
 

Personne ayant les clés et (ou) à prévenir en cas d'incident : 
  
Nom :  ............................................................................................................................  

 

Prénom : ........................................................................................................................  
 

Adresse : .......................................................................................................................  
 

Téléphone :  ...................................................................................................................  
 
 

J’autorise la Police à pénétrer sur ma propriété.  

 

 Fait à  ...................................... , le  ........................................... 
  

 Signature 
 

 
Formulaire téléchargeable sur  www.mairie-heillecourt.fr et à déposer à la Mairie de votre domicile. 

http://www.mairie-heillecourt.fr/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coupon à retourner à : 
  

 

 

POLICE MUNICIPALE 

Mairie de HEILLECOURT 

58 Grande Rue 

BP 30002 

54181 HEILLECOURT Cedex 

03.83.55.63.07 

06.22.39.19.42 
  

 
 
 


